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BUDGET : RIGUEUR 
ET AMBITION 2018 
• Aiguillon-Visé : 
60 ANS D’AMITIÉ •
actions civiques 
et eco-citoyennes
POUR MIEUX VIVRE
ENSE    M B LE  . . .

 Une nouvelle place
 et de beaux jardins

A V E C  L E  R E T O U R  D U  P R I N T E M P S



Françoise Chaignes 
est entrée au service 
des enfants d’Aiguillon 
et des alentours, 
le 1er septembre 1987.

D’abord agent de la 
commune, puis du 
CCAS pour finale-

ment revenir à la commune 
récemment, elle a occupé 
(et créé !) un seul et unique 

poste, celui de directrice de l’accueil de jeunes enfants.
À ce titre elle a participé très activement au développement de 
ce service en particulier ces dix dernières années lors de l’amé-
nagement de la crèche actuelle et de sa transformation en une 
structure de plus grande capacité d’accueil.
Après 31 ans et demi de service toujours à la grande satisfaction 
des maires d’Aiguillon, de leurs adjoints en charge du CCAS, des 
présidents de l’association « Crèche Pause Câlins », Françoise a 
fait valoir ses droits à une retraite bien méritée et nous lui souhai-
tons de la vivre pleinement et longtemps entourée de sa famille.
Nous aurons l’occasion de fêter son départ lors de l’inauguration 
de la crèche le 21 avril prochain.
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ous y voilà, la place du 14 juillet prend son aspect 
définitif, il reste quelques finitions et l’ensemble sera 
prêt pour l’inauguration officielle le 26 mai prochain.

D’ici là, elle aura été rendue à la circulation, les marchés heb-
domadaires seront revenus et le partage de l’espace 
public sera devenu une réalité. Dès à présent cha-
cun a pris la mesure de la nouvelle configuration 
et de tout ce qu’elle apporte en terme d’améliora-
tion, des terrasses commerciales plus avantageuses 
qu’auparavant aux  places de stationnement main-
tenues au même nombre sans oublier la part belle 
faite aux piétons dont plus aucun trottoir n’entrave 
la déambulation.
Depuis peu, c’est la place Pierre Espiau qui à 
son tour est livrée aux archéologues de la société 
HADES, préambule à sa rénovation.
Ainsi progressivement, le nouveau visage du centre d’Aiguillon 
se dessine ; dans le cadre et les limites financières prévues et 
fixées en conseil municipal.
Dans ce domaine, le budget de la commune, voté le 27 février 
dernier s’articule comme vous pouvez le constater autour de 
quelques axes majeurs.
En fonctionnement, et par anticipation du pacte des finances 
publiques décidé par le gouvernement sans pour autant que 
cela concerne notre catégorie de commune, une progression 

limitée à 1%. C’est à dire la poursuite d’une gestion au quoti-
dien, très rigoureuse et en perpétuelle recherche de la moindre 
économie possible.
En investissement, les travaux d’aménagement du centre ville 

bien sûr mais aussi, les écoles maternelles et les 
installations sportives sur lesquelles débute une 
première phase de rénovation qui sera suivie de nom-
breuses autres échelonnées sur plusieurs années.
Un budget sérieux, au service d’Aiguillon et de ses 
habitants, que l’on peut résumer par la formule : 
Rigueur et Ambition !
Enfin je ne peux terminer ce message sans abor-
der les festivités du jumelage avec la ville de Visé 
au mois de juillet prochain. C’est l’occasion pour 
chacun d’entre vous de découvrir une région euro-
péenne différente de la nôtre, de tisser des liens 

amicaux et chaleureux avec une famille visétoise dans une 
ambiance festive et bon enfant. Au delà, c’est aussi affirmer, 
dans un contexte européen malmené, notre attachement à l’idée 
de l’Europe et de fraternité entre les peuples qui la composent, 
telle que l’avait imaginée les pères fondateurs, dont les élus 
d’Aiguillon en 1958 faisaient partie.
Alors en route pour le 60ème anniversaire 
du jumelage Aiguillon – Visé.
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Contacts Mairie 
Tel : 05 53 79 60 12 / Fax : 05 53 79 82 01
Mail : mairie@ville-aiguillon.fr 
Site internet : ville-aiguillon.eu.fr
       Page Facebook : Ville d’Aiguillon
Inscription mailing administrés : 
sonia.saintmartin@ville-aiguillon.fr

Remise du diplôme d’honneur de la ville à Sophie ROSSATO, Océane GAYRAL, Juliette TAUPE, 
Maé SATIAT SAEZ pour leur projet « Aiguillon la Métisse » en présence de Sophie SERISET, Proviseure.

Carte NATIONALE D’IDENTITÉ / PASSEPORT
Suite à l’arrivée de la carte nationale d’identité biométrique, le nombre de mairies 
susceptibles de recevoir les demandes a été réduit. Désormais, les usagers peuvent demander
leurs papiers d’identité auprès des seules communes ayant un dispositif adapté.

Devant l’augmentation des demandes, la communes d’Aiguillon a été contrainte de mettre en place des 
permanences pour l’obtention des Cartes d’identité et Passeports.

Horaires de rendez-vous possibles :
Lundi : 13H00 - 16H30 / Mardi : 09H00 - 12H00 / Mercredi : 13H00 - 16H30 / Jeudi : 09H00 - 12H00 / 
Vendredi : PAS DE RENDEZ-VOUS

Pour prendre rendez-vous : 05 53 79 82 00 ou à l’accueil de la mairie.

Save the date !

Pause
retraite

Naissances
• MORENO FERNANDEZ Aurora (27/11/2017) 
• BENOUKRAF Charlotte (12/12/2017)
• BIRIOUKHOFF Gabriel (17/12/2017) 
• MINER SOUSA Capucine (02/01/2018)
• CASTANT Tymého (14/01/2018)
• MIELCRAZ Lou (19/01/2018) 
• CHAKRIDA Kawtar (22/01/2018) 
• DONADEL Eléna (24/01/2018) 
• SADIR Lina (06/02/2018)

 Décès
• PIAZZON Erménégilda 
   Vve GRANZOTTO (04/12/2017) 
• SEGUIN Gérard (05/12/2017) 
• GOËTZ Léonie (08/12/2017) 
• CLEMENT Yvette Vve TREICHEL (09/12/2017) 
• VITALIS Pierre (10/12/2017)
• NETTO Antonio (16/12/2017) 
• MERRIEN Bruno (18/12/2017) 
• COUGET Françoise Vve CONTI (18/12/2017) 
• JACINTA DA SILVA Joao (19/12/2017) 
• BARCARO Adelina (01/01/2018) 
• CARMENTRAN Yvan (03/01/2018) 
• CASABO PADROS Rose (06/01/2018)
• SOURBEY Jacqueline (08/01/2018) 
• GENEAU Fernande Vve SEBBANE 
   (18/01/2018) 
• BROCCOLICCHI Charlotte (27/01/2018) 
• SARRAU Gilberte Vve VERGEZ 
   (02/02/2018)
• GUÉRIN Françoise (06/02/2018) 
• DE FIGUEIREDO CORREIA Pédro 
   (09/02/2018) 
• DELIERRE Jacques (14/02/2018) 
• FOURTEAU Blandine Vve BIOU 
   (18/02/2018) 
• SÉGUELONGUE Jeanne Vve CARPE 
   (24/02/2018) 
• SALAUN Mélina Ep. ROSSATO (24/02/2018)

Mariages
• EL MOUATTASSIM Driss / 
   OUKACHA Lamyae (16/12/2017)

Retour en images 
Vœux du Maire

De nombreux Aiguillonnais ont fait le déplacement 
à l’occasion de la cérémonie des vœux à la population.

Mise en place opération 
« J’aime ma ville, 
j’aime mon commerce »

La commune d’Aiguillon 
soucieuse d’améliorer le cadre 
de vie de ses habitants mais 
également de développer 
le « Mieux vivre ensemble » 
multiplie les opérations de 
pédagogie, d’amélioration des 
espaces publics, de renforcement 
de la salubrité.

Qu’il s’agisse pour cela de tra-
vaux engagés, du passage 
au zéro-phyto ou au projet 

“commune 100 % compostage”.
Autre axe important si ce n’est 
primordial, le respect de l’autre, le 
« bien vivre ensemble. Pour ce volet, 
la municipalité a lancé une phase de 
test chez les commerçants de la rue 

Gambetta par le biais d’un affichage de consignes simples de respect essentiel :

	 - une attitude respectueuse du voisinage
	 - la libre et facile circulation des piétons sur les trottoirs
	 - l’utilisation de corbeilles ou poubelles afin de ne pas 
                   joncher le sol de détritus...

Cette campagne de prévention va être renforcée et élargie à l’ensemble des 
commerces de la ville.

Inauguration de la Crèche Municipale « Pause Câlins » 
rénovée : Samedi 21 avril à 11H.SO
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Partage d’un jour
Club de lecture ados
25 avril, 23 mai, 20 juin

# LIREJEUNE47
Du 6 avril au 1er décembre
Prix départemental du roman 
jeunesse organisé par la MD47
À vous de lire les livres sélectionnés et 
de voter pour vos préférés !
De 6 à 99 ans.

Les après-midis Jeux 
de la Médiathèque
Vendredi 13 et vendredi 20 avril
de 14h à 16h
Animation gratuite.

Exposition Photos / 
Concours Photos / 
Concours de Dessins
Du 15 mai au 2 juin
Dans le cadre de la future inauguration 
de la place du 14 juillet.
En partenariat avec Studio Christian.

Les accros de la BD
16 juin 

“Éteins la télé Zoé”
Samedi 9 juin
à 11h
Spectacle jeunesse gratuit 
par la Cie Fabulouse.
De 1 à 7 ans.

Lux in Tenebris présente

Vendredi 25 mai 2018 
à 20h30 au petit théâtre du CAM

“Fantaisie XVIIème” 
de Jean Pierre Plazas, 

directeur artistique, auteur et comédien
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Cette comédie joyeuse entre une élève comédienne 
et espiègle, qui prépare le concours d’entrée au 
Conservatoire de Paris et son professeur de théâtre, 

un vieux comédien tatillon en costumes du XVIIème siècle 
est un petit bijou. Au programme : des textes du répertoire 
classique, de la fantaisie, de l’émotion et des personnages 
terriblement attachants, tous les ingrédients sont réunis 
dans cette comédie écrite par Jean Pierre Plazas qui est 
sur scène aux cotés de Nawel Tazouti. Mise en scène  : 
Marie-France Soulagnet . 
Entrée : 10e / Réservations : 06 26 54 13 55.  

                    Cinéma Confluent 

Les Rencontres
Ciné Voyageur 
2018, c’est 
bientôt fini !

Retour en images 

FOIRE DE PRINTEMPS

culture       &  L O I S I R S

CENTRE D’ANIMATION MUNICIPAL

Une “quinzaine
d’animations”

pour fêter le 
nouvel Aiguillon

Les rendez-vous de la 
Médiathèque du Confluent

La municipalité a lancé de grands 
travaux de réhabilitation des espaces 

publics du centre-ville. 
La phase 1 – place du 14 juillet 

s’achève bientôt son inauguration 
aura lieu le samedi 26 mai au matin.

À cette occasion, c’est une « quinzaine d’ani-
mations  » qui est mise en place par la 
municipalité afin que chacun, à sa manière, 

puisse se réapproprier l’espace public du 14 au 26 
mai.

Pour les adultes, un concours photo « Votre œil sur 
les travaux  » a été lancé ainsi qu’un concours de 
dessin d’enfants « Imagine Aiguillon demain » ouvert 
à l’ensemble des enfants en collaboration avec le 
centre de loisirs et l’école élémentaire Marcel Pagnol.
Une exposition sera mise en place sur 3 sites :
   - le hall de la Mairie
   - la Médiathèque d’Aiguillon
   - la Salle des Fêtes
Vous pourrez y retrouver les œuvres réalisées par 
les enfants et les photographes amateurs, mais 
également un point de vue architectural de pho-

tographe confirmé. Une exposition, détaillant les 
travaux des premières esquisses aux matériaux 
utilisés, sera mise en place ; vous découvrirez éga-
lement le film des travaux réalisé en timelipse.
Le point d’orgue de cette quinzaine sera l’inaugu-
ration de la place du 14 juillet, manifestation au 
cours de laquelle seront remis les prix du concours 
photos et les cadeaux aux enfants ayant participé 
à la réalisation d’œuvres en tout genre, le tout 
baignant dans une ambiance musicale permettant 
à chacun de flâner, de profiter des commerces en 
toute sécurité sur l’espace piétonnier.

Du 14 au 28 avril 2018
Musée Raoul DASTRAC (rue de la République)
Ouverture 14h à 17h30 du mardi au dimanche (fermeture le lundi) 

SALON DES ARTISTES
DU CONFLUENT

Le salon des artistes du Confluent est ouvert à tous, 
petits et grands, il présente les créations artistiques 
d’amateurs que ce soit dans le domaine de la 

photographie, de l’artisanat ou de la peinture. Pour exposer 
il suffit d’habiter sur la Communauté des Communes du 
Confluent et des Coteaux de Prayssas. C’est gratuit  ; il 
vous sera uniquement demander d’assurer un après-midi 
de garde de l’exposition (un samedi ou un dimanche). 
Pour exposer, merci de contacter le CAM au 06 26 54 13 55. 
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Après les projections, les 
rencontres, les ateliers, 
les spectacles ou les  ani-

mations organisés par le Cinéma Confluent dans le 
cadre de la 6ème édition du Ciné Voyageur du 27 mars 
au 1er avril, il vous reste quelques jours pour profiter 
des expositions présentées à la Salle des fêtes !

Les expositions de 
photographies intimistes 
des nomades de Mongolie 
par Vincent Pinson, 
et d’illustrations dans 
l’univers du Livre de la jungle 
par Quentin Gréban 
sont à découvrir jusqu’au 
6 avril à la Salle des fêtes 
d’Aiguillon. 
Pour petits et grands 
explorateurs de l’image.

Signature de la charte “Aiguillon, commune 100% compostage” avec M. Jacques Bilirit, 
président du syndicat Valorizon, et M. Jean-François Sauvaud, maire d’Aiguillon.
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  BUDGET PRIMITIF : VUE D’ENSEMBLE

Dans un contexte toujours aussi difficile pour les 
collectivités territoriales, la municipalité a réussi 
à atteindre l’objectif qu’elle s’était fixée en 2017 à savoir 
une diminution de 3% du budget de fonctionnement.
La rigueur et la perpétuelle recherche de la moindre 
économie possible seront toujours de mise en 2018.
Concernant l’investissement, le budget se veut sérieux, 
au service d’Aiguillon et de ses habitants !
Les taux d’imposition communaux seront maintenus au 
même niveau en 2018 pour la 6ème année consécutive.

  RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

Total : 5 478 357€
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Taux des contributions directes 

	 2018 	 2017

Taxe d’Habitation 	 20,38% 	 20,38% 

Taxe Foncière Bâti 	 25,50% 	 25,50%

Taxe Foncière Non Bâti	 132,03%	 132,03% 

CFE 	 24,12% 	 24,12%

Structure de la fiscalité

À cette époque, l’Europe sortait juste 
du conflit 39-45, la prospérité n’était 
pas encore de mise mais il était né-

cessaire de renouer des liens fraternels avec les 
pays voisins.
Ce jumelage, modeste maillon fait partie de la 
chaîne qui a permis de construire l’Europe que 
l’on connaît aujourd’hui.
Pour ces raisons, et parce qu’Aiguillon se trouve 
dans le Sud, les visétois se sont attachés à notre 
cité et ce jumelage fait dorénavant partie du 
patrimoine culturel des deux communes.
Si l’amitié ne s’essouffle pas,  et si la surprise de 
la découverte de la Belgique est moins grande 
qu’auparavant, à chaque célébration du jume-
lage, les Aiguillonnais restent nombreux à faire 
le déplacement.
La commune d’Aiguillon et le Comité de jumelage 
ont décidé de donner une nouvelle impulsion et 
espèrent faire venir nombreux les Aiguillonnais 
cet été, du 13 au 16 juillet à Visé. C’est pour 
cette raison que vous trouverez joint à votre 
magazine, le bulletin d’inscription.
Sur place, la ville de Visé vous proposera des 

animations diverses et variées, sportives, cultu-
relles ou simplement festives.

Des renseignements pratiques :
• Le transport :
Vous pouvez choisir de vous rendre à Visé par 
vos propres moyens, mais vous pouvez égale-
ment prendre un bus gratuit affrété par le Comi-
té de Jumelage. Seule une caution de 20 e vous 
sera demandée et restituée à votre arrivée.
• L’hébergement :
Vous pouvez faire le choix d’être accueilli dans 
une famille visétoise ou dans un hébergement 
collectif.
• Les frais :
Vous êtes invités aux animations organisées par 
la ville de Visé, repas compris.

Une belle histoire d’amitié
JUMELAGE À VISÉ : 60 ANS

Depuis 1958, Aiguillon est jumelée avec la ville de Visé en Belgique. 
Pour l’anecdote, il s’agit d’un des premiers jumelage européen. Un peu d’histoire...

Visé est une des sept villes martyres belges du terrible affron-
tement de 1914-1918. Ainsi le 15 août 1914, elle fut mise à 
sac et connut une destruction quasi-systématique, à part un 
minuscule faubourg et un collège tout fut anéanti.
Rien ne resta des 5 à 600 maisons de la coquette cité.

Monsieur Louis Jamet, Maire de l’époque, et son secré-
taire général, Monsieur Joseph Michaux, furent les arti-
sans aiguillonnais de ce rapprochement fraternel.
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Un relais cycliste d’Aiguillonnais 
et de Visétois partira d’Aiguillon 
une dizaine de jours avant pour 
rejoindre Visé à vélo !

Le saviez-vous ?

Festivités de 1988
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travaux
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WC public
La cabine autonome sera bientôt 
installée au jardin public. Le dossier 
travaux est en cours d’étude, 
lancement prochaines semaines.

Panneau d’affichage 
électronique
Toujours au jardin public, la mise 
en place du panneau d’affichage 
électronique sera réalisée, 
retrouvant ainsi toutes les 
informations utiles à la population.

Chaufferie du musée 
Raoul Dastrac
La réhabilitation complète de la 
chaufferie du musée Raoul Dastrac 
est en phase d’achèvement. 
Réalisée par les services techniques 
municipaux, elle permettra une 
gestion, à distance par internet, 
de la température en fonction de 
l’occupation des locaux . 
Ce fonctionnement est identique 
aux écoles Marie Curie et 
Marcel Pagnol.

Mise en accessibilité 
des bâtiments publics 
aux personnes 
handicapées
Les travaux de  mise en accessibilité 
des locaux recevant du public 
sont en cours, ils seront assurés 
majoritairement par les services 
techniques de la commune.

au nourrissage
des pigeons !
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Nous vous rappelons que le 
nourrissage des pigeons, en plus 
d’être néfaste pour la santé, est 

interdit.

Dans le cadre de la démarche 
éco-responsable “zéro phyto” 
menée par la commune, 
46 enfants des classes CP de 
l’école élémentaire Marcel Pagnol 
et leurs enseignants ont participé 
à la plantation d’une haie fruitière 
dans le bassin de rétention situé 
rue Salvador Allende.

L’opération  menée par le service Espaces 
verts de la Mairie en collaboration avec 
le conservatoire végétal de Montesquieu 

à permis aux enfants de planter une centaine 
d’arbres.
À terme cette opération, outre le fait de réveiller 
la biodiversité, permettra aux Aiguillonnais 
d’aller en savourer les fruits.

Transfert de 
la compétence 
“rivières, 
prévention des 
inondations”
Jusqu’au 31 décembre 2017, le Syndicat de 
Protection contre les crues de la zone du 
Confluent se chargeait de la prévention des 
inondations et de l’entretien des digues.
La loi MAPTAM de modernisation de l’action 
publique du 27 janvier 2014 a créé une com-
pétence ciblée et obligatoire GEMAPI, rela-
tive à la gestion des milieux aquatiques et à 
la prévention des inondations.
À partir du 1er janvier 2018, cette compétence 
à été transférée par le législateur aux EPCI, 
et donc pour Aiguillon à la Communauté de 
Communes du Confluent et des Coteaux de 
Prayssas.

Travaux 
sur berges : 
intervention 
du SMAVLOT
Des travaux d’entretien des berges seront 
effectués sur les petits affluents de la 
commune d’Aiguillon : le Fromadan, le 
Malagagne.
Le lieu-dit Roudet verra la création d’un 
site expérimental ayant pour but la 
reconquête du lit d’étiage.
Le tout pour un montant de 32 000 e.

Info SMICTOM 
Reprise de la collecte des JRM 
(Journaux – Revues – Magazines) 
en porte à porte à partir du 4 avril, 
chaque 1er jeudi du mois.

Une action pédagogique 
en faveur de la biodiversité

La loi transition énergétique pour la croissance 
verte prévoit d’ici à 2025 la généralisation du tri 
à la source des bio déchets afin que ceux-ci ne 

soient plus éliminés mais valorisés.
Afin d’anticiper cette évolution, la commune d’Aiguillon, 
en partenariat avec le Syndicat ValOrizon, à décidé de 
devenir la 1ère commune 100 % compostage de Lot-et-
Garonne. L’objectif est de sensibiliser l’ensemble des 
habitants et des élus de la commune à la pratique du 
compostage.
Pour cela, la mairie met gratuitement à la disposition des 
habitants des composteurs individuels et la formation 
aux pratiques de compostage et du jardinage naturel.

Différentes plateformes de compostage seront mise en 
place dans les établissements de restauration collective 
et dans le centre bourg ; comme c’est déjà le cas pour les 
déchets du service de restauration scolaire municipal.

Pour obtenir votre composteur, merci de bien vouloir 
vous inscrire :
• par mail : sonia.saintmartin@ville-aiguillon.fr 
(préciser nom, prénom, adresse)
• par téléphone : 05 53 79 82 14

Des jours de distribution et de formation seront orga-
nisés régulièrement..

Aiguillon, commune 100% compostage
Plus de 30 % des ordures ménagères sont composées de biodéchets. Le traitement 
par enfouissement ou incinération de ces déchets a un coût important pour la 
collectivité. 

STOP



A vril    
les après-midis jeux 
Vendredi 13 avril 
de 14 à 16H  - Médiathèque
Animation gratuite

les après-midis jeux 
Vendredi 20 avril 
de 14 à 16H - Médiathèque
Animation gratuite

inauguration de la Crèche Municipale 
« Pause Câlin »
Samedi 21 avril 
à 11H

Partage d’un jour : Club de lecture Ados 
Mercredi 25 avril 
à 14H - Médiathèque

Salon des Artistes 
du Confluent
du 14 au 28 avril 
Musée Raoul Dastrac 
(rue de la République)
Organisation CAM

M ai  
« Quinzaine d’animations » 
du 15 au 26 mai 
Expositions à visiter en Mairie, à la Médiathèque, 
dans la Salle des Fêtes. Dans le cadre de 
l’inauguration de la place du 14 juillet.

Partage d’un jour : Club de lecture Ados 
Mercredi 23 mai 
à 14H - Médiathèque

Théâtre
« Fantaisie XVIIème » 
de Jean Pierre Plazas
Vendredi 25 mai 
CAM - 

Inauguration de la Place du 14 juillet 
Samedi 26 mai
Programme au dos de votre magazine.

J uin 
Spectacle gratuit 
« ÉteinS la télé Zoé »
par la Cie Fabulouse
Samedi 9 juin
à 11H - Médiathèque
Pour les enfants de 1 à 7 ans.

les accrocs de la BD 
Samedi 16 juin 
à 10H - Médiathèque

Partage d’un jour : Club de lecture Ados 
Mercredi 20 juin
à 14H - Médiathèque

Fête de la Musique 
Jeudi 21 Juin 
Organisée par la municipalité.
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LIBRE EXPRESSION

Chère Aiguillonnaise, Cher Aiguillonnais,

M. le Maire a déclaré que la majorité municipale désirait faire 
entrer notre commune dans le fonctionnement actuel de notre 
société et dans la modernité.

Si la rénovation du Centre Ville répond effectivement à cet objectif, de 
nombreux investissements et équipements sont encore à réaliser.
M. le Maire a-t-il visité le site du stade Marcel Durand ? Comment peut-on 
accepter que les sportifs évoluent dans un environnement aussi dégradé ?
Les écoles maternelles nécessitent également des travaux de rénovation et 
des aménagements plus que nécessaires.
Est-ce l’image de la modernité ? Quelle est la définition que donne notre 
majorité municipale au fonctionnement actuel de notre société ? Idéologie ?
En attendant, les problèmes d’insalubrité et d’incivilités ne cessent de se 
développer.
Le 27 février, l’ordre du jour du conseil municipal était dense. L’installation 
d’un réseau de chaleur (300m2) à proximité de la salle des Majorettes ne 
va-t-elle pas remettre en cause sa rénovation ?
Le budget 2018, moment privilégié du débat démocratique a été survolé, 
pourquoi donc ? Nous avons voté contre ce budget primitif.
Aiguillon jouit d’un tissu associatif très dense. Le problème de l’engagement 
de bénévoles se pose aujourd’hui à de nombreuses collectivités (AFA, Foyer 
de l’Automne).
L’aide financière des municipalités ne suffit plus. Un accompagnement des 
élus devient indispensable. Depuis le 1er janvier 2018, la commune de St 
Laurent a rejoint notre communauté.
La compétence du nouveau Directeur général des services rebat la définition 
de l’intérêt communautaire.
Nous regrettons toutefois le choix des élus d’attribuer la réserve parlemen-
taire de l’ex-députée Régine Poveda (10 000€) à l’achat d’un panneau 
signalétique, projet voté en 2016, qui sera situé sur l’autoroute, prix : 
24 000€. Cette réserve n’aurait-elle pas pu être attribuée à un projet visant 
la jeunesse ou les acteurs économiques, pourvoyeurs d’emplois ?
Vos dévoués,

Nicole MOSCHION, Patrick PIAZZON
Liste « Aiguillon autrement » - www.vivre-a-aiguillon.fr

L’eau, bien commun

La gestion de l’eau et de l’assainissement déléguées à des entreprises 
privées génèrent des frais supplémentaires pour les usagers. Les remontées 
financières à la holding, les impôts et taxes des sociétés privées, les marges 

commerciales et la recherche de rentabilité financière à court terme alourdissent 
les factures d’eau.  En moyenne, lorsque l’eau est gérée en régie publique, après 
un passage en gestion privée, comme c’est le cas à Aiguillon, la facture baisse de 
25 % pour l’usager. Pas d’actionnaires à rémunérer, ni de filiales et autres activités 
à financer, moins de fuites répercutées sur la facture puisqu’une revue du réseau 
est faite et les investissements sont progressivement réalisés, en régie publique le 
coût du service de l’eau et de l’assainissement est moins élevé. Les collectivités, 
elles, ne font pas de bénéfices, elles réinvestissent, à l’inverse des sociétés privées 
dont l’objectif premier, pour ne pas dire unique, est de faire des profits. En 2015, 
le PDG de Véolia, Antoine Frérot, perçoit plus de 1,3 million d’euros annuel. Les 
autres dirigeants  s’en sortent pas mal non plus, avec une augmentation de 40,2 % 
en 2015, et de 4,3 % des dividendes. 
Le contrat avec Véolia prendra fin le 31 décembre 2019.
Pourquoi créer une gestion publique ? Pour empêcher la surfacturation, l’opacité 
de la gestion, le mauvais entretien du réseau, le gaspillage de la ressource...
C’est aussi un engagement de campagne. Une véritable volonté politique est donc 
nécessaire pour l’imposer. A l’approche de ce rendez-vous décisif, les usagers, 
rendus plus sensibles sur ce sujet, ne comprendraient pas que la perspective d’une 
reprise en régie publique ne soit pas explorée.
Les acteurs publics de l’eau sont nombreux en France et en Europe, ils peuvent 
conseiller et aider les élu-e-s à créer leur propre régie publique de l’eau, comme 
France Eau Publique, le réseau des gestionnaires publics de l’eau., d’autres : Eau 
Bien Commun, Fondation Danielle Mitterrand, Aqua Publica Europea... 

RETENEZ CETTE DATE : 

Mercredi 2 MAI salle des Fêtes à 20h, RÉUNION PUBLIQUE
« Quelle gestion de l’eau et de l’assainissement
pour notre communauté de communes ? »
avec Marc Laimé, consultant eau et assainissement

Les élu-e-s du Front de Gauche

Chères aiguillonnaises, chers aiguillonnais.

2018 arrive et entraine son lot de surprises, bonnes et mauvaises. Un 
hiver sombre, pluvieux, froid, désagréable. Mais le printemps 
est bientôt là !!!

Le Maire souhaite accélérer les travaux du centre-ville, il veut aller vite.
Nous, nous restons prudents. Quand nous lui posons la question de l’endettement 
à venir il est dubitatif, il ne sait pas, il ne dit rien, rien sur les taux d’intérêt, rien 
sur la durée des emprunts. Ce projet nous a paru nécessaire, mais son ampleur 
sur une courte période est-il économiquement raisonnable ? On se croirait à 
Versailles, mais ici c’est Aiguillon.
Ne perdons pas de vue que des sommes importantes vont devoir être dépensées 
pour l’accès aux espaces et établissements publics. Ces travaux sont obligatoires 
et la loi nous impose la planification dans les années qui viennent.
Dans le même temps, le reste de la ville est dans un état inconfortable pour la 
population, des trottoirs défoncés, des rues mal entretenues, sales, le service 
de ramassage des ordures ménagères n’est plus le même (nous avons perdu la 
présidence du SMICTOM il y a peu).
Le Maire a lancé une chasse au gaspillage, il a raison, il faut simplement garder une 
ligne de bon sens qu’il a perdue en impactant directement la qualité des services 
(en effet le personnel communal n’a pas toujours les matériels nécessaires pour 
travailler). Dans le même temps, les associations souffrent, nous déplorons la 
disparition de l’association du foyer de l’automne ; rappelons que l’an passé l’AFA 
a été mise en sommeil, le conseil d’administration ne comptait pas moins de 9 élus 
municipaux de la majorité, évidemment.  Nous n’avons jamais eu autant d’élus 
rémunérés (15), nous ignorons parfois pourquoi. Plus on est rétribué, moins on est 
actif dans cette majorité, « le bénévolat », ils n’en connaissent pas la signification.
Deux chiffres concernant les subventions aux associations : 188 382€ (2013) et 
109 245€ (2018). Une baisse de plus de 40 % des dotations, tout fout le camp 
dans notre belle commune, le tissu social se dégrade de jour en jour, mais le Maire 
fait des économies !
Heureusement certaines animations perdurent :
- la foire du 20 mars dépourvue de sa fête foraine pour cause de travaux.                                                   
- le jumelage de Visé préparé avec une poignée de bénévoles valeureux auxquels 
nous souhaitons la réussite et surtout l’élan populaire espéré.
Chers concitoyens, l’heure du renouveau a sonné. 
Avec du courage, de l’abnégation, rien n’est jamais perdu, notre confluent possède 
de merveilleux atouts, pour peu que l’on ait les femmes et les hommes volontaires, 
imaginatifs et dévoués capable de redonner une âme et de recréer un lien social. 
La vraie vie, c’est autre chose que des discours de campagne électorale. 

Christian GIRARDI et l’équipe Aiguillon d’abord   

S O C I A L

Informations CCAS
PERMANENCE
France Alzheimer 
Le CCAS accueillera prochainement une permanen-
ce de l’association France Alzheimer. Cet organisme 
propose des entretiens individuels mais aussi des 
ateliers adaptés, des espaces de parole.
Une réunion d’information est prévue le vendredi 
13 avril à 15H à la Salle des Fêtes.

Mutuelle groupée
Le CCAS a passé une convention avec Mutualia. 
Pour tout renseignement ou demande d’adhésion, 
un formulaire est à votre disposition au CCAS. Ce 
document est à compléter et sera transmis par nos 
soins au référent de secteur qui prend contact avec 
les demandeurs. Un rendez-vous personnalisé peut 
être demandé.
Renseignements : 05 53 79 82 07.
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Initialement inspecteur au sein de la direction 
départementale des affaires sanitaires et socia-
les des Landes, il avait choisi lors de la créa-

tion des agences régionales de santé, d’intégrer 
la fonction publique hospitalière et le corps des 
directeurs d’établissements sociaux et médico-
sociaux.
En 2013, il avait poursuivi avec un réel enthou-
siasme le projet de travaux de rénovation de la 
structure, élément majeur pour l’EHPAD, mais éga-
lement un projet qu’il avait à cœur de construire 
pour l’avenir.
Monsieur Chasles était un homme entier, ouvert, 
enthousiaste. Il se posait en fervent défenseur de 
l’EHPAD d’Aiguillon, établissement public auto-

nome le plus important du département. Il était 
très attaché à la qualité des services rendus aux 
résidents et à leur famille. Il dirigeait également 
le service de soins infirmiers à domicile, service 
complémentaire auprès de la population aiguillon-
naise.
Depuis 2012, il menait un combat sans relâche 
contre cette cruelle maladie qui ne lui aura pas 
permis de donner toute la mesure de son ambition 
pour l’EHPAD.
L’ensemble du  Conseil Municipal adresse à Madame 
Chasles son épouse, à sa fille, son gendre, ses 
petits enfants et sa maman ses plus sincères 
condoléances.

Monsieur Bertrand Chasles, Directeur de l’EHPAD depuis 2010, 
est décédé le 8 mars 2018 des suites d’une grave maladie.
Il avait pris ses fonctions à Aiguillon en 2010 en qualité de directeur adjoint. 
Il a été nommé directeur d’établissement en juillet 2012.

Hommage

Chers Aiguillonnaises et Aiguillonnais, 

Un budget de plus et une confirmation supplémentaire, nous 
tenons nos engagements de campagne, pas d’augmentation des 
taux communaux d’imposition. C’est cela gérer une commune. 

Loin des attaques personnelles qui malheureusement deviennent plus 
fréquentes dans une société où les réseaux sociaux font office de source 
de (fausse) information pour un grand nombre, la majorité municipale 
poursuit la mise en place de son programme. Le conseil municipal 
travaille, les commissions travaillent, les élus travaillent, quels qu’ils 
soient !
Ce travail municipal au service d’Aiguillon et de ses habitants commence 
à porter ses fruits. On le voit bien sûr dans les aménagements urbains 
du centre ville, dans les décisions prises pour assurer un avenir meilleur 
comme le réseau de chaleur, l’engagement net et fort en faveur de 
la protection de l’environnement (fin des produits phyto-sanitaires, 
plantation de haies, distribution de composteurs). On ne le voit pas 
forcément mais il est tout aussi important dans les discussions 
entretenues avec les autres collectivités, les services de l’État qui 
aboutissent par exemple à la création d’une classe supplémentaire à 
l’école Marie Curie améliorant ainsi l’éducation de nos enfants.
C’est cet ensemble, visible ou plus discret qui constitue le travail 
municipal c’est ce que nous faisons depuis notre élection quoiqu’en 
disent nos détracteurs, c’est ce que nous poursuivrons jusqu’à la fin 
du mandat.

Groupe majoritaire « Ensemble pour Aiguillon »



Inauguration 
de la Place du 14 juillet 
rénovée
Samedi 26 mai 2018
Programme :
11H30 	 Remise des prix aux lauréats du concours photos
11H45 	 Remise des cadeaux aux enfants présents 
	 qui ont participé au « concours de dessin »
12H00 	 Inauguration de la place du 14 juillet

I nvitation à la popu lation aigu i llon naise


